
Distr.
L1MITEE
E/CONF.26/L.63
9 juin 1958
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

RUSSE

NATIONS UNIES

CONSEll
ECONOMIQUE

f ET SO CIA l
,I! _...-------------------------------..me

ques

ler

'oquait

'ention

Inales

'nements

lieme

CONFEREUCE DES NATIONS UNIES SUR
L'ARBITRAGE COMMERCIAL Il'iTEPJrATIOl'TAL
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les
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!!2.uyea.u text~L!~1.2pte par la Conference, a. sa "!Ilgt-t!~pi~~se~!?:~,
:pour l'article premier, paragra:phe 3 et 1 1article V, paragraphes 1 a),

1 b) et 1 e)---
~cution

Ltes

Article premi~r,z ,:p~~:phe 3

113. Au moment de signer ou de ratifier la presente Convention, d ty adherer ou de

faire la notification d 'extension prevue a 1 'article X, tout Etat pourra, sur la

base de la. reciprocite, declarer qU'i1 appliquera la Convention ~ la reconnais

sance et a. 1 'execution des seules sentences rendues sur le territoire d'un autre

Etat contractant. 11 :pourra egalement declarer qU'i1 appliquera la Convention

uniq~ement aUX differends issus de rapports de droit, contractuels ou non

contractuels, qUi sont consid~res connne commerciaux :par sa loi nationale."

e

nglaise,

Les

sation

{U'ticle V. 1>arar.;raphes 1 a)? 1 b) et 1 e)

"a) Que le compromis ou la clause compromissoire n'est pas va.1able en vertu

de la loi nationale a. laque11~ les parties on"b subol"donne leur convention ou, a
d~faut d'indication a. cet egard, en vert~ de la loi du pays on la sentence a ete
rendue,; ou 11

l'b) Que la partie contre laquelle la. sentence ~.st invoquee n 'a pas ete dfiment

infor.mee de la designation de l'arbitre ou de la procedure dtarbitrage, ou qU'il

lui a ete im:possible, :pour une autre raison, de f'aire valoir ses mo;,{ensj ou"

•••

Itif
lie) Que la sentence n rest pas encore devenue obligatoire :pour les pa:r.'~ies

ou a ~te annul~e ou sus:pendue par une autorite competente du pays dans lequel, ou

d'aprcs la 101 duquel, la sentence a. ete rendue. n
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